
Madame, Monsieur, 

Nous vous rappelons qu’une assurance est obligatoire pour l’admission de votre enfant au Complexe Scolaire Privé 
TRIGONE. L’établissement propose aux parents une assurance scolaire dont le montant s’élève à XAF 10 000 par année 
académique et par enfant. Dans le cas où votre enfant bénéficierait déjà d’une assurance, merci de nous faire parvenir 
une attestation de protection émanant de votre assureur.  

Cette attestation doit préciser clairement que l’enfant est couvert en  responsabilité civile  

 individuelle-accidents corporels. 

Merci de contacter la direction de l’établissement pour de plus amples informations. 

 

La Direction 
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